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Le mot du Maire 
 

La convention que nous avons ratifiée témoigne de la coopération 

entre l’Etat et la commune de Saint Jean du Falga, entre les forces 

militaires et les citoyens. 

 

En effet, la sécurité est l’affaire de tous. Selon HOBBES, c’est la 

recherche de la sécurité qui conduit les hommes à s’unir. 

Franklin Roosevelt avait déclaré au début de la seconde guerre 

mondiale : « où que la paie soit rompue, c’est le monde entier qui est 

menacé ». Aujourd’hui, la France est menacée, nous sommes tous 

menacés. 

 

Je tiens à saluer M. Pierre BELARD, élu à la sécurité, qui est le porteur 

du projet participation citoyenne. 

La participation citoyenne, c’est devenir acteur de sa sécurité. Elle associe les acteurs locaux de la 

sécurité à une population ciblée, concernée par la sécurité  de son environnement et sous le 

contrôle de l’Etat. 

La participation citoyenne, c’est accroitre la réactivité des forces de 

sécurité contre la délinquance et rassurer la population en 

l’associant, en renforçant le contact et les échanges. Il ne s’agit en 

aucun cas de mettre en œuvre un dispositif statique ou dynamique 

de contrôle d’un quartier par ses habitants. La participation 

citoyenne, c’est avant tout un réseau de solidarités de voisinage. 

Face à une menace protéiforme, les pratiques informelles doivent 

cesser au profit de processus d’échange d’informations et devenir 

une matière première stratégique. 

Je souhaite donc que cette convention nous permette de retrouver le 

sens du premier du mot « securitas », une tranquillité d’esprit 

exempte de soucis. 

 

Alors, citoyens, aujourd’hui St Jean du Falga se dote d’un outil novateur pour la sécurité de ses 

habitants. 

 

Vous trouverez donc plus bas dans ce journal (Rubrique « Actualités de la commune »), une 

explication de ce dispositif qui avait déjà été donnée l’année dernière, mais également une carte 

et les coordonnées des personnes que vous pouvez 

contacter en fonction de l’endroit où se situe votre 

domicile.  

 

 

    



Infos pratiques 
 BRÛLAGE DES DECHETS VERTS 

 



 

 

 AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE 

L’autorisation de sortie du territoire des mineurs est un simple formulaire (cerfa 15646*01) que 
les parents doivent compléter. Le mineur devra avoir avec lui ce formulaire, sa pièce d’identité ou 
passeport et la photocopie de la pièce d’identité du parent qui aura signé l’autorisation. 

 PRÉFECTURE 

Il est rappelé que la Préfecture ne reçoit plus le public concernant le permis de conduire ou la carte 
grise. Toutes les démarches doivent être faites par internet. La Préfecture met à disposition du 
public un point d’accès numérique du lundi au vendredi de 8h30 à 11h. 

 CARTE D’IDENTITÉ 

Afin de refaire sa carte d’identité dans de bonnes conditions, il est demandé au public de bien 
vouloir prendre rendez-vous auprès de la Mairie où vous vous rendrez. Vous pouvez aller à Pamiers 
mais également à Saverdun, Mazères, Mirepoix ou Foix pour les plus proches. 

 



 SMECTOM 

Le SMECTOM communique : 

 



Actualités de la commune 
 MOUSTIQUE TIGRE : Aedes albopictus 

 

Par arrêté préfectoral, le département de l’Ariège est passé en alerte de niveau 1 : c’est-à-dire que 
ces moustiques sont implantés et actifs. 

Description :  

 corps : noir rayé de blanc (jamais noir et jaune) 

 thorax : noir avec des bandes blanches continues, dont une ligne blanche longitudinale sur 
la tête qui se poursuit sur le thorax 

 abdomen : fine bande basale blanche élargie latéralement. 

 pattes : tarses annelés après les articulations, tibias noirs 

Comme vous pouvez le voir ci-dessous, ils sont très petits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Par conséquent, la Préfecture et l’ARS nous demandent de vous communiquer les précautions à 
prendre afin d’éviter sa prolifération. 

 
 
 
 
 
 
80 % des gîtes larvaires sont de petits gîtes ! 
 
Pour éliminer les larves de moustiques, il faut :  

 éliminer les endroits où l’eau peut stagner : petits détritus, encombrants, pneus usagés (les 
remplir de terre), déchets verts.  

 changer l’eau des plantes et des fleurs une fois par semaine, ou si possible supprimer les 
soucoupes des pots de fleur, remplacer l’eau des vases par du sable humide.  



 vérifier le bon écoulement des eaux de pluie et des eaux usées et nettoyer régulièrement 
gouttières, regards, caniveaux et drainages.  

 couvrir les réservoirs d’eau avec un voile moustiquaire ou un simple tissu : bidons d’eau, 
citernes, bassins.  

 couvrir les piscines hors d’usage et évacuer l’eau des bâches ou traiter l’eau : eau de Javel, 
galet de chlore. Pour limiter les lieux de repos des moustiques adultes, il faut :  

 débroussailler et tailler les herbes hautes et les haies,  

 élaguer les arbres,  

 ramasser les fruits tombés et les débris végétaux,  

 réduire les sources d’humidité (limiter l’arrosage),  

 entretenir le jardin.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 VISITE DES SERRES MUNICIPALES 

La visite des serres municipales s’est déroulée 
le 5 mai après-midi. Jean-Pierre était là pour 
répondre à vos questions et vous montrer le 
fruit du travail des ateliers. 

 

 

 

 

 

 

 



 TRAVAUX RÉALISÉS 

Les ateliers municipaux se sont attelés au 
fleurissement des abords de la rue des 
sources et du lotissement Foun Rouge début 
avril. 

Puis ils sont passés au fleurissement du reste 
de la commune après avoir fait la visite des 
serres. 

Durant l’été, ils ont également fait les 2 
chicanes avenue de Bénagues afin de réduire la vitesse excessive de certains. 

Le traçage du parking devant les 2 écoles a été refait avant le retour de tous les enfants. 

Et bien entendu, avant la rentrée, ils ont fait quelques menus travaux aux écoles. 

 

 DISPOSITIF « PARTICIPATION CITOYENNE » 

Pour mettre fin aux divers cambriolages et actes d’incivilité, la commune s’est dotée de caméras 

de vidéosurveillance. 

Pour compléter ce dispositif et assurer la tranquillité des saint jeantais, il a été décidé de mette 

en place le dispositif « Participation Citoyenne ». 

C’est un contrat moral avec les habitants en relation avec les gendarmes. Il est basé sur le principe 

du volontariat des riverains. 

Cette chaine de vigilance est avant tout un moyen de dissuasion. Le but est de former un maillage 

de personnes volontaires dans l’ensemble des quartiers afin d’assurer une vigilance passive dans 

le respect de la vie privée des citoyens, afin de diminuer les cambriolages, actes de délinquance 

ou agressions. 

Le rôle du « référent » : 

• Etre attentif 

• Signaler les personnes ou véhicules « douteux », rodeurs, démarchage… 

• Signaler quand une personne peut être en danger. 

• Ils sont chargés de faire le lien entre les résidents de leur quartier et les forces de 

Gendarmerie. 

• Il s’engage volontairement à rendre compte d’évènements anormaux : rodeurs, véhicules 

suspects, démarchage… 

• Il sert d’interface entre les habitants et la Gendarmerie. 

• Le dispositif « Participation Citoyenne » sera signalé à chaque entrée de quartier par un 

panneau et complètera le dispositif vidéo protection. Des patrouilles de gendarmerie 

quadrilleront ces périmètres. 

Vous pouvez dès que vous constatez un fait qui vous parait anormal, leur adresser un message 

d’alerte qu’ils transmettront au plus tôt. 

Pour les  communes qui ont mis en œuvre ce dispositif il a été constaté : 

• Un renforcement des solidarités de voisinage 

• Une diminution du nombre d’atteintes aux biens 

• Une baisse du sentiment d’insécurité 

• Un affermissement des liens entre les forces de l’ordre et la population. 



 



NOMS PRENOMS SECTEUR NOMS PRENOMS SECTEUR 

RABAUD Aline 1 AZZOLA Patrick 8 

LESTRADE Rolande 1 CANEL GWLADYS 9 

NOEL Jacqueline 2 TRILLOU Jean Pierre 9 

BERGEAUD Emile 3 BELARD Pierre 9 

SANNAC Gisèle 4 RAGNE FREDERIC 10 

DOUSSAT Michel 5 PIC Elise 10 

AUGERY Marilyne 5 LAGARDE GEORGES 11 

BENABENT Henri 5 MOULIGNE Régis 11 

SOULA Rosa 6 GIUBELLI JOSE 12 

DIDIER Sandrine 6 PINETEAU SEBASTIEN 13 

STERVINOU HERVE 7 DOGUET Fabrice 13 

AVENARD Christophe 7   

STERVINOU Michel 7   

COUSSY Aline 7   

Principaux référents sur les secteurs de la commune  

 

 LUZENT 

Le lotissement est terminé. Les permis de construire ont commencé à arriver. Il reste des 
parcelles à vendre. Appelez la Mairie pour plus de renseignements.  

 

        

                    

 

 



Associations et culture 
 BIBLIOTHEQUE 

Les vacances d’été touchent à leur fin mais les projets de la bibliothèque continuent à se mettre en place. 

Côté animation, les idées fleurissent et des surprises vous attendent. 

Une première information et non des moindres : la 

bibliothèque municipale se dote d’un nom et devient la 

bibliothèque Jean Beyssi en hommage à l’ancien maire de 

la commune.  

Une plaque vient d’être installée à l’entrée du bâtiment. 

 

Les Expositions 

Du 14 septembre au 2 novembre 2018, venez découvrir dans nos 

locaux une exposition de photographies prêtée par la bibliothèque 

départementale de l’Ariège.  

Celle-ci s’intitule « Danse ! » et comme son 

nom l’indique, vous propose une vision de cet 

art à travers les yeux du photographe Jef 

Rabillon qui explique ainsi sa démarche : « elle 

dépend plus du ressenti, de l’émotion, que de 

l’intellect. Je suis tout aussi ému par la beauté de la lumière révélant un paysage, 

un corps, que par un visage, une expression. Lorsque je photographie je ne réfléchis 

pas, je me laisse guider par mes sentiments pour capter une attitude ou une 

lumière. Photographier c’est être libre : personne ne choisit à ma place le moment 

du déclenchement ! » (Jef Rabillon)  

 

 

 

Les Spectacles 

Pour les enfants à  partir de trois ans 

Le 19 Décembre 2018 à 15 h  

Pour célébrer les fêtes de fin d’année, l’association « Le fil à la patte » présentera un spectacle d’ombre, 

« Loukoum et le père Noël », avec les voix de Nathalie Clerjeau et Philippe Costes de la Cie Calabasse 

Théâtre. 

Cette histoire qui nous raconte la naissance d'une belle amitié entre le Père Noël et un loup sera proposée 

à la bibliothèque de Saint Jean du Falga. 

Les inscriptions ouvriront courant novembre. 

 

 



Les Partenariats 

La rentrée scolaire est là et au même titre que les années précédentes, la bibliothèque s’investit dans le 

développement de projets culturels avec ses partenaires communaux et intercommunaux. 

Ainsi, les enfants scolarisés à Saint Jean du Falga 

continueront à bénéficier d’un accueil réservé et privilégié 

au sein de notre structure.   

Des animations thématiques et un accès aux livres, des 

rencontres avec des intervenants professionnels autour de 

la littérature jeunesse et de la musique en particulier leur 

seront proposés. 

 

Le Réseau d’assistantes maternelles et la crèche feront 

aussi bientôt leur grand retour. 

 

Nous tenons également à souligner l’investissement de la part de l’ALAE et du centre d’accueil jeunesse qui 

ont répondu favorablement à la réalisation d’un projet commun avec la bibliothèque pour l’année 2019. Le 

fruit de ces partenariats sera présenté au public sur cette période. 

 

La Bibliothèque et le Bibliopôle 

Nous vous signalons qu’après cette interruption estivale, la navette du Bibliopôle reprendra dès le 3 

septembre. 

Enfin, en ce bilan de mi-parcours, nous remercions nos lecteurs pour leur fidélité et encourageons les 

nouveaux arrivants à pousser la porte de notre belle bibliothèque où nous leur réservons le meilleur accueil. 

A très bientôt ! 

 

Sandra et Aurélie 

 

 SAINT JEAN LOISIRS 

 

Comme tous les ans, l’association a fêté la fin de l’année. Au programme, un aperçu des activités 
auxquelles de nombreux participants ont adhéré avec de la danse, du théâtre etc…  

L’association reprend ses activités courant septembre : au planning, gym, yoga, marche, vélo, 
danse, patchwork, théâtre, langues, peinture… Le programme, toujours aussi varié, est disponible 
sur le site de la mairie. 



 CITÉ D’ÉCHANGES 

Au mois de janvier, les adhérents ont renouvelé leur confiance au bureau démissionnaire. 

Nous fêtons cette année, le 20ème anniversaire de l'association « Cité d'Echanges ». 

A l'occasion de cet événement, nous avons reçu fin avril 2018 avec le soutien de monsieur le maire 
de St Jean du Falga et du Conseil Général de l'Ariège, les membres du comité de jumelage de 
Plouedern (Finistère). 

Monsieur le maire a accueilli nos amis bretons lors d'une 
réception organisée à l'espace « Aragon ».  

En préambule du cocktail de bienvenue, monsieur le maire 
a mis l'accent sur les liens d’amitié qui se sont tissés au 
cours de toutes ces années. Les présidents de l'association 
ont également évoqué les différentes étapes de cette 
confraternité. Un échange de cadeaux a ponctué les 
messages de bienvenue. 

Nos amis bretons ont séjourné dans notre région durant 
une semaine, reçus respectivement par les adhérents de la 
« Cité d'Echanges ». 

Le « vide grenier de printemps » organisé par notre 
association « cité d'échanges » est une manifestation très 
attendue et très appréciée de nos amis chineurs. 
L'affluence a été encore très importante et le nombre 
d'exposants témoigne de l'engouement que suscite ce rendez-vous.  

La sculpture en verre 



 

Le « vide grenier d'automne » se déroulera le dimanche 14 octobre 2018, nous vous attendons 
nombreux, le meilleur accueil vous sera réservé. 

 

 FOOT 

120 équipes Ariègeoises réunis pour le festival du Foot d’Animation 

 
Dans le cadre du Développement du football en Ariège, le District d’Ariège de Football 

en partenariat avec le Club de l’Étoile Sportive de Saint Jean du Falga ainsi que la mairie 

ont organisé le Mardi 1 Mai 2018, le festival du football d’Animation au sein de la structure 

sportive de l’Étoile. 

 
Pour Patrick Géraud responsable de l’évènement au sein du club de football de Saint Jean du Falga, 
la mise en place de ce festival ne serait pas possible sans l’aide de tous les bénévoles du club mais 
aussi la mairie de la ville. 
‘‘ La mise en place de tous les terrains, des différents pôles d’accueil, restauration s’est fini tard 

dans la journée du lundi, mais tout était prêt pour pouvoir débuter la manifestation dans les 

meilleures conditions possible. Cela a été rendu possible par tous les bénévoles mais aussi les 

différents joueurs du club, avec une mention spéciale à l’équipe de sport adapté du club, dont je 

m’occupe qui nous a été d’une grande aide pour la préparation mais aussi le jour J’’.  



Plus de 900 joueurs et joueuses de 5 à 11ans 
Pour la Cinquième édition, l’Étoile était à pied d’œuvre pour accompagner l’organisation de ce 

festival qui regroupe pas moins de 900 footballeurs mais également footballeuse en herbe. 

Pour faire de cette édition 2018, un évènement encore plus important et inoubliable du football 

des tous petits, le club s’est surpassé pour que cette manifestation soit une totale réussite tant sur 

le plan sportif que de l’organisation. 

Cette journée a vu plus de 120 équipes s’amuser dans différents matchs et activités proposé par 

le club de l’Étoile mais aussi par ses partenaires. Pour que cela fonctionne le club compte parmi 

ses membres des bénévoles qui sont indispensables pour qu’un tel évènement soit ce qu’il est 

aujourd’hui, l’un des 3 plus gros évènements sportifs du département, tant sur le nombre de 

joueurs et joueuses mais aussi sur le nombre de personnes qu’un tel évènement arrive à brasser. 

 

Tout est mis en application pour 

répondre aux attentes des différentes 

parties mais en gardant dans l’esprit 

que cette manifestation doit rester 

conviviale et festive. 

La journée sera ponctuée d’une remise 

de récompense, au cours de laquelle 

tous les participants sont invités à 

monter sur scène pour clôturer cette 

fête du football. Cela permet de finir la 

journée sur une bonne note ou le 

goûter de fin de journée permet de recharger les batteries afin de rentrer au mieux dans leurs 

clubs respectifs. 

 

Toutes les photos de l’évènement sont à retrouver sur le site : http://www.essjf-foot.fr/photos/ 

 

 COMITÉ DES FÊTES 

Une nouvelle 

année vient de 

s'écouler riche en 

émotion, de joie 

et de bonne 

humeur. Le 

comité vous a 

proposé  diverses 

manifestations 

pour dynamiser le village comme la traditionnelle 

omelette à Luzent, les 3 jours de fête à St Jean du 

Falga, le repas à Joucla ainsi que le vide grenier à Rauly sans oublier le marché gourmand avec la 

venue de notre magnifique miss Ariège 2108 Amélie MONTERDE. Nous tenons à remercier toutes 

les personnes présentes lors de nos événements. 

 



Cette année, nous avons décidé d'organiser  une 

soirée Halloween pour le 31 octobre 2018 et nous 

comptons sur vous pour notre marché de Noël qui 

se déroulera en décembre...  

 

 

 FNACA 

Depuis 1963, sans jamais prendre une position collective sur l’issue du drame qu’a connu l’Algérie, 

la FNACA, seule association spécifique à la guerre d’Algérie et aux combats du Maroc et de la 

Tunisie, a décidé de choisir la date du 19 mars 1962 par référence au 19 mars 1962, cessez le feu 

officiel de la guerre d’Algérie. 

Cela fait 56 ans que les responsables et les adhérents des comités organisent les cérémonies du 

19 mars. 

La loi n°2012-1361 du 6 décembre 2012 a fixé le 19 mars comme date officielle commémorative 

chaque année. 

Notre comité Saint-Jeantais a été créé en 2004 par la fusion d’adhérents de la commune et diverses 

autres communes, à savoir : Les Pujols, La Tour du Crieu, Verniolle et Pamiers, ainsi que les 

adhérents isolés. Nous comptons 125 membres et des veuves qui désirent adhérer et reçoivent 

mensuellement le journal « l’Ancien d’Algérie ». Notre camarade Jondot a été décoré de la croix 

du combattant, Amédée Py de la médaille commémorative « Algérie ». 

Notre journée festive a réuni 120 convives autour d’un repas dansant. 

Le bureau se réunit le 1er mardi de chaque mois  17h salle Jean Marie MAssat. 

Le 29 septembre 2018, nous remettrons les cartes annuelles aux membres du comité. 

Nous participons aux obsèques des membres qui décèdent avec les honneurs qu’ils ont mérités 

avec la présence de nos drapeaux. 

 

 

Cérémonie du 19 mars et remise de décorations 



Mariage 

 

HERNANDEZ Raphaël Jacques 

HEREDIA Sophie Donatella 
 

 

MARCOUX Bernard André Roger 

ARNAOUT Nadia 
 

 

MORENO Guillaume Alexandre 

GAÏOLA Emilie 
 

 

PATAU Marc Joseph 

PEDOUSSAT Maguy Mélanie 
 

 

SOURRY Laurent 

MAURY Maryline Nicole 

 PÉTANQUE 
 

Pour cette année 2017/2018, Saint Jean du Falga Pétanque est une association qui regroupe 83 

licenciés. 

Le club a participé à différents championnats et concours et a bien représenté notre commune. 

Une équipe vétérans est actuellement en demi-finale du CDC division 2 et de ce fait accède à la 

division supérieure. L’autre équipe vétérans, championne de l’Ariège 2017 (2ème division) et jouant 

cette année en 1ère divison, n’est malheureusement pas sortie lors des phases de poule en finissant 

4ème ce qui leur permet de rester en division 1. 

Trois équipes (8 personnes par équipe) sont inscrites pour participer à partir du 29 septembre aux 

CDC open (différentes divisions). 

Différentes manifestations (concours interenes, repas…) sont organisées tout au long de l’année. 

 

 
 

 

 

 

Etat Civil 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Naissance 

 

GRIMAUD Léo Jean Louis 

PASSERAT Andréa 

PATAU Héloïse Lili Rose 

SABOY Zoé Lyne Margot 

SABRI CHUDYBA Sacha 

SEM INNOCENTI Viridiana 

 

 



 

 

Recensement des personnes 
vulnérables et isolées 

 

Madame, Monsieur, 
 

Nous invitons les personnes âgées et les personnes 

handicapées résidant à leur domicile, à s’inscrire sur 

la liste des personnes qui seront systématiquement 

contactées, afin de vérifier leur besoin d’aide, de 

soutien, de visite ou de secours, en cas de 

déclenchement d’alerte. Elles devront communiquer 

au secrétariat de la Mairie les données nominatives 

permettant de les identifier (à minima : nom, 

prénom, adresse, téléphone et date de naissance et 

personne de l’entourage à contacter en cas 

d’urgence). 

La Mairie  
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